
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d�accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

�

Ministère chargé de 
l'environnement

Demande d�examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d�une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l�environnement

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l�autorité environnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l�autorité environnementale

Date de réception : Dossier complet le : N° d�enregistrement :

1. Intitulé du projet

2. Identification du (ou des) maître(s) d�ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique
Nom Prénom

2.2 Personne morale
Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique

Joignez à votre demande l�annexe obligatoire n°1

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l�article R. 122-2 du code de l�environnement et 
dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d�autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

N° 14734*03
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4.2 Objectifs du projet   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation   
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l�autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d�autorisation(s). 

   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

   

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l�opération - préciser les unités de mesure utilisées   

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)   

 

  

4.6 Localisation du projet    
Adresse et commune(s) 

d�implantation  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l�annexe à 
l�article R. 122-2 du code de 
l�environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 
 
 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    
  Communes traversées :     

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

  

    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? Oui  

 

Non  
 

  

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

  

  

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d�implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l�outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d�intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d�une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d�élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d�eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D�un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D�un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles  
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

 
 

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d�un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d�avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ?

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l�usage 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ?  
 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l�environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.  

 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d�ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

  

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l�une devant permettre de situer le projet dans l�environnement proche et l�autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l�annexe à l�article R. 122-2 du 
code de l�environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l�annexe à l�article R. 122-2 du code de l�environnement : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d�avoir des effets. 
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Annexe 2 : Plan de situation générale et rapprochée

La société Tree-Lodge projette la création village Vacances au Sud composé de 
Résidences Mobiles de Loisirs (RML) à Argol
Le site retenu est un ancien camp de vacances abandonné depuis plusieurs années. 

à cette opération représente une surface de 95 900 m² environ.

urface supérieure à 1 ha est soumis (rubrique 
2.1.5.0 du R214- ).

ges générera des effluents domestiques -hab (Saison haute).

Afin de réaliser ce village RML et le changement de destination 
du boisement existant nécessitent au cas par cas pour la rubrique 
47 (en plus de la catégorie n° 40 
défrichement.

Figure 1 : Plans de localisation du projet LIDL
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1

2

3

4

3 : Nature du projet, et photos associées

La partie Est du terrain est occupée par l
vacances.

figure 2 : Vues aériennes du site 

1 2

3 4
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Annexe 4 : Plan masse du projet

Accueil

Lodges mobiles

Station filtres plantés de roseaux

Figure 3 : Plan masse présenté au PC



:

Annexe 5 : Description des abords et des milieux

le projet de village vacances

Le terrain du projet est situé en zone NL définie dans le règlement littéral du PLU comme étant un 
« Zone naturelle à vocation touristique (activités de tourisme, culturelles...) ». 

Les boisements nt pas été protégés dans le PLUi et ne sont pas référencés 
sur son document graphique.

Figure 4 : Vue aérienne du site du projet et des alentours 

Le site présente des enjeux différents selon les habitats recensés et des espèces inventoriées lors du 
diagnostic écologique réalisé au printemps 2022 par DMEAU (4 investigations ont été réalisées entre 
avril et juin 2022).

VVF

Argol
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Figure 5: Carte des habitats (DMEAU 2022

Bocages EUNIS X10

Cet habitat correspond à une haie bocagère composée de diverses 

habitat est susceptible 

habitat, son enjeu est jugé modéré.

Boisements EUNIS G

Ces habitats correspondent aux espaces boisés et sont différenciés selon la dominance des essences 

et fort pour les boisements de feuillus, plus favorables à la biodiversité. 

Boisement de conifères Boisement mixte
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Constructions abandonnées EUNIS J1.51

Cet habitat correspond aux allées et autres surfaces minérales 
délaissé

intérêt écologique assez limité : son enjeu est jugé faible.

Cultures EUNIS I1.1

intensive peu favorable à la 

faible.

Formations mixtes anthropiques EUNIS G5.5

Cet habitat correspond à des formations boisées, arbustives ou arborées, non indigènes plantées. Il 
traduit 

Fourrés à Ajonc EUNIS F3.15

de cet habitat est jugé modéré.

Landes à Ajoncs et bruyères EUNIS F4.23

(Calluna vulgaris et Erica cinerea). Il est identifié en tant que Landes sèches 
européennes (4030) dans la liste des habitats d'intérêt communautaire de la 

est donc jugé fort.

Prairies mésiques EUNIS E2.7

Cet habitat correspond à une prairie de graminées (Dactyle, houlque). 
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Ptéridaies EUNIS E5.3

Cet habitat est principalement composé de fougères aigles 
(Pteridium aquilinum). 

Au regard de son intérêt écologique pour la faune son enjeu 
est jugé faible. 

Ce diagnostic a permis de hiérarchiser les secteurs à enjeux (très faibles à très forts ci-après). Le 
secteur de landes sera préservé, en cohérence avec le site Natura 2000 proche. Les secteurs à enjeux 

EU). Les hauts sujets dans le boisement seront également majoritairement conservés 
(prioritairement les sujets avec des troncs de plus de 20 cm de diamètre et 
« nobles »). Une replantation compensatoire est programmée.

Figure 6 : Carte des enjeux
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Arbustes ornementaux (FB.32) 

u écologique de cet habitat est jugé faible.

colonisation avérée dans le sous-sol du bâtiment principal.

Bâtiments abandonnés EUNIS J1.5

vacances regroupant deux grands bâtiments isolés ainsi que plusieurs 

e bâtiment 

       Grand rhinolophe (sur site) 

Ces 2 zones artificialisées seront conservées et insérées dans la rénovation du bâti existant.

principal. La phase travaux intègrera le cycle de colonisation de ce soubassement. 

Date Intervenant Conditions climatiques Objet
16/03/2022 Nicolas SANDOZ Vent faible, nuageux, 15° Faune/Flore/Habitats

14/04/2022 Nicolas SANDOZ
Baptiste BODIN Vent faible, soleil, 20° Faune/Flore/Habitats

31/05/2022 Lucas HAYRAUD Vent faible, soleil, 20° Faune/Flore/Habitats

27/06/2022 Nicolas SANDOZ
Lucas HAYRAUD

Vent faible, soleil, 30° Faune/Flore/Habitats

(DMEAU)
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Annexe 6 : Plan de situation par rapport aux sites Natura 2000

est distant de 250 m du site Natura 2000 identifié ; 
la Zone spéciale de Conservation (ZSC) FR 53 000 14 « Complexe du Menez Hom ».

En référence au code de l'environnement article R414-19 issu du décret du 9 avril 2010 relatif à 
l'évaluation des incidences Natura 2000 et à l'arrêté préfectoral du 18 mai 2011, le projet situé 
hors zone classée, n'est pas soumis à l'évaluation environnementale. Une notice Natura 
2000 sera intégrée cependant dans le 

Figure 7 : Carte de localisation des espaces Natura 2000

Cette ZSC de 1 828 ha est donc identifiée au titre de la directive « habitat ». Les principaux habitats 
recensés sont : (N08) Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana à 72%

La description du site est : « Vaste complexe de landes sèches sur affleurement rocheux siliceux, 
landes humides tourbeuses, tourbières de pente, d'intérêt patrimonial majeur (Lande du Ménez Hom) 
abritant un nombre important d'espèces à forte valeur patrimoniale (Sphaigne de la Pylaie, 
hyménophylles, Lycopode des tourbières, Busard cendré nicheur, Fauvette pitchou, Escargot de 
Quimper) (INPN).

Présence sur la forêt communale d'Argol d'une remarquable chênaie rabougrie sur un affleurement 
rocheux orienté Nord, avec nombreuses bryophytes et ptéridophytes inféodées aux ambiances 
fraîches saturées en humidité (hyménophylles, hépathiques, etc.). 
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Analyse des incidences directes et indirectes :

Natura
FR5300014 « Complexe du Menez Hom » qui se caractérise notamment par ses landes sèches
(4030 code hab). Ce milieu spécifique se développe sur un secteur (Est) du site. Il sera préservé 
(Intérêt très fort).

de plus, au 

Gestion des eaux pluviales : 

imperméabilisation du sol sera réduite aux voi
viendra freiner le plus rapidement 

infiltration en sub-surface.

ouvrages) est. En outre, une étude hydraulique est réalisée afin de définir les caractéristiques des 
mesures compensatoires (volume, débit de fuite, degré de protection). 

La rétention à la parcelle est donc privilégiée. Chaque ouvrage individuel permettra de tamponner le 
uies (cf partie projet hydraulique). 

régulation des eaux de ruissellement. 

par infiltration
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Gestion des eaux usées : 

retenues. 

Le choix final
(capacité évaluée à 400 Equ. Hab) nécessite en effet une certaine 
pente pour assurer un bon gravitaire.

pas de rejet superficiel des effluents traités. Les 

viendront fixer le dimensionnement de la surface de la zone 

Le projet ne sera donc pas connecté hydrauliquement au site Natura 2000 Menez Hom .

vient remplacer une ancienne station 
obsolète.

Des objectifs forts ont été fixés pour ce projet concernant la gestion des eaux pluviales
et le traitement et rejet des eaux usées.

Compte tenu des mesures compensatoires mises en place, le projet n'aura pas d'incidence sur ces
sites Natura 2000.
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Annexe 7 : 

rêté de protection des périmètres de captage. Cet arrêté préfectoral en date du 17 
avril 2003 a été complété le 22 octobre 2007.

périmètres :

PPI : Périmètre de Protection Immédiat, PPR (A et B) Périmètre de Protection Rapproché.

Le site du projet est, dans sa partie Nord Est inclus dans le PPR (B).

pléments 

4.2.2 : Installations, ouvrages, travaux, et activités réglementés et soumis à avis préalable de 

4.2.2.3

- création de campings et caravanings

: 6 forages ont fait 

avril 2003 a été complété le 22 octobre 2007.

définit les autorisations et interdictions dans chacun des 
périmètres :

PPI : Périmètre de Protection Immédiat, PPR (A et B) Périmètre de Protection Rapproché.

Le site du projet est, dans sa partie Nord Est inclus dans le PPR (B).

Cette partie du site 

4.2.2 : Installations, ouvrages, travaux, et activités réglementés et soumis à avis préalable de 

4.2.2.3 rieur de la zone B 

- création de campings et caravanings
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Figure 8

Le projet a été étudié pour répondre aux contraintes dues à cet aléa.


